
LE FOYER CANADIEN.

saint-Père par le préfet de la Propagande, ou par
toute autre voie, la véritable frayeur que j'ai de cette
charge et de recevoir sa réponse avant votre départ
d'Europe. Alors seulement et dès que j'aurai en-
tendu le vicaire de J.-C. en terre me dire, Pasce oves
meas, je ferai taire aussitôt toutes mes répugnances
et je n'hésiterai pas un moment à me soumettre, je
ne puis dire, avec joie, mais du moins avec la ré-
signation la plus entière."

Persuadé que les objections soulevées par M. Lar-
tigue étaient dictées par la délicatesse de sa con-
science, Mgr. Plessis ne voulait point recourir à
Rome pour demander une nouvelle nomination : il
savait que personne n'était plus propre que M. Lar-
tigue à remplir dignement la charge à laquelle il
avait été appelé par la voix de ses supérieurs ; il lui
permit cependant. d'adresser lui-même ses représen-
tations, bien assuré qu'elles ne produiraient aucun
effet.

Quand à l'espoir d'obtenir quelque modification
aux premières décisions du gouvernement britanni-
que, il n'y fallait pas songer : " Les ministres britan-
niques changent," faisait observer le prélat, " mais
l'esprit du ministère ne change point. L'on ne peut
se flatter d'un nouveau système qu'autant qu'il vien-
drait du roi, et l'on ignore jusqu'à présent la manière
de penser du roi par rapport aux catholiques........
La cour de Rome a fait ce que j'ai voulu ; il n'en a
pas été de même de celle d'Angleterre ; je n'en ai
obtenu mes deux derniers suffragants qu'avec beau-


